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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

30 
 

Nombre de votants : 

 

30 
 

Date de convocation : 

15 septembre 2017 
 
 
Date d'affichage : 

28 septembre 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-sept, le 21 septembre le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 15 septembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BOUCHET (à partir de la question n° 
19), CERLES, Mme CHIESA, M. DIOGON, Mme FLORI-DUTOUR, 
MM. FRIAUD, GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, M. LAMY 
(jusqu’à la question n° 31), Mmes MACHANEK, MOLLON, 
MONCEL, MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme 
PICHARD, M. PRADEAU (à partir de la question n° 7), Mme 
RAMBAUX, M. RESSOUCHE, Mmes SANNAT, SCHOTTEY, M. 
VERMOREL, Mme VILLER (à partir de la question n° 10). 
 
 

 
ABSENTS : 

 
 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
 

M. Boris BOUCHET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA jusqu’à la question n° 18 

 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale  
absente  

 

Mme José DUBREUIL, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Boris BOUCHET  

 

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint 
absent à partir de la question n° 32 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
absente  
 

M. Jean MAZERON, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

M. François PRADEAU, Conseiller Municipal 
absent jusqu’à la question n° 6 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD  
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
absente jusqu’à la question n° 9  

 

 
< >  < >  < >  < > 

 

 

Secrétaire de Séance : Stéphanie FLORI-DUTOUR 
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QUESTION N° 10 
 

OBJET : Achat d'un fourgon avec cellule alimentaire pour la cuisine 
centrale : application de pénalités  
 

RAPPORTEUR : Nicole PICHARD 
 

Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 

qui s’est réunie le 7 septembre 2017 
 
 

En décembre 2016 un marché a été passé avec la Société OPPIDUM 
AUTOMOBILES pour l’achat d'un fourgon avec cellule alimentaire pour la 
Cuisine Centrale. 

 

L’entreprise s’était engagée à livrer le véhicule dans un délai de 15 
semaines à compter de la notification du marché soit au plus tard le 
24/03/2017. Or il a été livré le 17/05/2017 soit avec 53 jours de retard. 

 

Le marché prévoyait l’application d’une pénalité journalière de 100 €, 
soit un total de 5300 € de pénalité sur un marché de 30 039.93 € HT (y compris 
carte grise à 341.76 €). 

 

L’application des pénalités de retard est un droit contractuel de 
l’administration. Toutefois elle peut y renoncer en tout ou partie notamment si 
leur application a de lourdes conséquences financières. 

 

Ainsi au regard de l'importance du montant de la pénalité par rapport 
au coût d’achat du véhicule, il est proposé de ramener la pénalité à 1 000 € soit 
3.32% du montant du marché hors taxes. 
 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- valider l’application de la pénalité proposée. 
 

 

 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 21 septembre 2017 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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